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plement des groupements qui n’ont rien en commun ni avec notre pays ni avec le 
parti italien, dont ils se réclament, et sous le couvert duquel ils voudraient se pla
cer; rappelant le manque de dignité dont ils ont ainsi fait preuve, j’ai souligné ce 
qu’il y avait d’anormal — du point de vue italien et même du P.N.F. — à laisser des 
gens ayant perdu le contact avec leur propre pays se draper d’emblèmes et de che
mises qui ne sont pas les leurs et pour lesquels ils n’avaient, eux, pas combattu; 
c’est ce dernier argument d’amour-propre qui paraissait faire le plus d’effet et qui 
peut, en réalité, motiver des décisions internes italiennes. Enfin et surtout, j’ai prié 
M. Fani de considérer et de demander à qui de droit si vraiment il valait la peine 
d’inquiéter notre opinion publique — par ailleurs toujours mieux disposée vers 
l’Italie — par une tolérance d’une activité de nature à scinder et affaiblir une colo
nie qui, la plus nombreuse parmi toutes les colonies étrangères, a tant fait pour la 
puissance économique de l’Italie en contribuant à la création de presque toutes les 
industries italiennes.

M. Fani a paru comprendre et a promis de parler, en son nom personnel, de 
cette question dans son rapport à M. Mussolini. Dans quelques semaines, il sera à 
nouveau de passage à Paris et me parlera des réactions qu’il a trouvées. Fani 
estime, d’ailleurs, aussi qu’une action utile à notre point de vue peut être déployée 
localement à Milan.

A la suite de notre dernier entretien, qui a porté en partie sur les affaires italien
nes, il m’a paru que ces renseignements seraient de nature à vous intéresser. J’en 
avise également, par un prochain courrier, mon ancien Chef, Monsieur le Mini
stre Wagnière.

[ . . . ]

Ich werde gelegentlich die Presse-Abteilung der Reichsregierung auf den ungünstigen Ein
druck aufmerksam machen, den die Betätigung des Erich Maey in der deutschen Presse in der 
Schweiz auslösen muss. Da das Reichspropagandaministerium die deutsche Presse völlig in der 
Hand hat, dürfte es ihm auch ein Leichtes sein, eine weitere journalistische Tätigkeit des Erich 
Maey in Deutschland, soweit sie gegen schweizerische Interessen verstösst, zu unterbinden 
(E 2001 (C) 4 /96 ).
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783. Mission en Egypte
Verbal

M. le chef du département politique communique un télégramme1 de M. Mar
tin, ministre à Ankara, actuellement en mission spéciale en Egypte2, au sujet des 
conditions dans lesquelles la Suisse pourrait être représentée dans ce pays. Il est

1. Du 25 avril (E 2001 (C) 4 /41 ).
2. Cf. n° 9.
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indiscutable qu’une telle représentation répond à nos intérêts, mais le projet s’est 
heurté jusqu’ici au refus du gouvernement égyptien d’accorder à nos ressortis
sants le bénéfice des capitulations, dont jouissent les ressortissants de l’Angle
terre, de la France et de l’Italie. Deux solutions s’offrent à nous: Ou bien nos res
sortissants seraient justiciables des tribunaux consulaires de ces trois Etats; ou 
bien ils auraient le bénéfice de la juridiction consulaire propre pour toutes les 
affaires, hors les délits politiques.

M. Martin fait savoir que ce dernier régime, qui a été accordé à l’Allemagne 
après la guerre3, se heurte à l’opposition de la grande majorité de la colonie suisse, 
en raison de la facilité avec laquelle la justice égyptienne accueille des dénoncia
tions pour atteinte aux intérêts de l’Etat. Quant à la première solution, on estimait 
en Angleterre que le gouvernement égyptien y serait hostile. Or M. Martin 
annonce au contraire, par son télégramme, que des sondages faits auprès d’une 
personnalité égyptienne lui donnent l’espoir qu’une telle proposition pourrait 
être agréée. Mais, avant de poursuivre ses conversations, il désire savoir ce qu’en 
pense le département politique.

M. Motta propose d’entrer dans ces vues et demande l’autorisation de télégra
phier à M. Martin qu’il considère la solution comme acceptable et l’invite à pour
suivre prudemment ses sondages dans le sens indiqué.

L’autorisation demandée est accordée.4

A N N E X E
E 2001 (C) 4 /41

Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Istanbul en mission en Egypte, H. Martin

Copie
L DT Berne, 28 avril 1934

Nous avons appris avec le grand intérêt que vous devinez le premier résultat des sondages fort 
adroits que vous avez entrepris en vue de déterminer quelle attitude prendrait le Gouvernement 
égyptien dans l’éventualité d’une reprise des négociations du traité d’amitié entre la Suisse et 
l’Egypte.

La nouvelle qu’il serait sans doute impossible de faire accepter aujourd’hui le projet suisse de 
19255 ne nous a pas surpris et c’est sans beaucoup de regrets que nous avons pris note de ce que 
même un arrangement calqué sur le traité germano-égyptien de 1925 ne pourrait plus être envisagé 
par le Gouvernement. Vous savez qu’à cet égard, nous partagions l’impression des notables de la 
colonie suisse que nous ne renforcerions pas notre position en Egypte en renonçant à des privilèges 
qui n’ont de prix que s’ils sont absolus et dont nos compatriotes ont toujours joui en fait.

Quant à la solution consistant à créer en Egypte une Légation de Suisse sans compétence judi
ciaire et à laisser les Suisses en Egypte se placer sous la juridiction d’une Puissance capitulaire, nous

3. Selon la convention germano-égyptienne du 16 juin 1925, les citoyens allemands coupables 
d ’attaques ou d ’offenses contre le Roi d ’Egypte ou les membres de la famille royale sont justicia
bles des tribunaux indigènes et non pas des tribunaux consulaires allemands.
4. Cf. télégramme du DPFau ministre Martin du même jour(E  2001 (C) 4 /4 1 ), et annexe au pré
sent document.
5. Cf. DDS vol. 9, annexe au n° 58.
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l’avions déjà très sérieusement envisagée et nous n ’avons renoncé à en poursuivre laréalisation qu’à 
la suite du résultat tout à fait négatif des sondages entrepris par M. Paravicini au début de 19336. 
Tenter de rallier à cette solution le Gouvernement égyptien sans pouvoir indiquer qu’elle trouverait 
l’agrément des Puissances capitulaires qui protègent actuellement nos ressortissants en Egypte 
apparaissait comme une entreprise vouée à un échec presque certain, que la prudence conseillait de 
ne point risquer. Nous vous félicitons chaleureusement d’être arrivé, grâce à vos bonnes relations 
avec le Ministre d ’Egypte en Turquie7, à tourner l’obstacle qui nous avait fait reculer. Ainsi que 
vous le relevez fort justement, l’affaire se présente de tout autre façon si cette solution est préconi
sée par le Gouvernement égyptien lui-même et si c’est d ’accord avec lui que nous demandons aux 
Gouvernements britannique, français et italien de conserver sous leur juridiction les Suisses en 
Egypte, malgré la création d’une Légation de Suisse au Caire.

Nous approuvons entièrement la marche que vous vous proposez d’adopter pour consolider ce 
prem ier succès. La suite des négociations reste, en effet, fort délicate puisqu’il s’agit, non seulement 
de nous m ettre d ’accord avec le Gouvernement égyptien, mais d ’obtenir l’acquiescement des trois 
Puissances protectrices à un arrangement qui leur laissera des responsabilités en les privant des 
avantages qui les compensent en partie actuellement.

L’assentiment bienveillant du Haut-Commissariat britannique et des Légations de France et 
d ’Italie est indispensable et nous vous sommes reconnaissants de chercher à l’obtenir sur place. La 
prudence commande sans doute de ne rien entreprendre à Londres, Paris et Rome avant de connaî
tre les dispositions que vous aurez pu créer au Caire et nous attendons, avant d ’agir, d’être fixés à cet 
égard. Il nous a paru indiqué, toutefois, de m ettre immédiatement au courant, pour leur complète 
orientation personnelle et à titre strictement confidentiel, MM. Paravicini, Dunant et Wagnière.

6. Cf. lettre du Foreign Office au ministre Paravicini, du 28 février 1933 (E 2200 London 49 /1 ).
7. A bdel M alek Hamza, Bey.
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Procès-verbal de la séance du 2 7  avril 1934

802. Argentinien. Devisenabkommen

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 26. April 1934

Das Volkswirtschaftsdepartement berichtet folgendes:
«Schon seit bald einem Jahre sind wir mit der argentinischen Regierung durch 

Vermittlung unserer Gesandtschaft in Buenos Aires in Unterhandlungen, eine 
Vereinbarung herbeizuführen, welche die Zahlung unseres Exportes, sodann 
aber auch die Begleichung unserer sehr erheblichen Finanzansprüche an dieses 
Land sicherstellt. Auch Argentinien hat nämlich seit 10. Oktober 1931 eine Devi
senbewirtschaftung. Dieselbe bildete zwar im Anfang nicht ein eigentliches 
Transfermoratorium. Immerhin war es schon während des Jahres 1932 sowie zu 
Beginn des Jahres 1933 mit erheblichen Schwierigkeiten verbunden, innert einer 
angemessenen Frist die erforderlichen Devisen zur Regulierung unserer Ansprü
che zu erhalten.
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